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Cotty Vivant coopte Marie Georges-

Picot comme associée
Marie Georges-Picot est cooptée associde du
cabinet. Agée de 33 ans, elle avait rejoint Cotty
Vivant Marchisio Lauzeral en 2006, apres avoir
exerce au sein des cabinets Salans et Linklaters.
Elle a créé au sein du cabinet le département Pro-
priet¢ Intellectuelle qui compte aujourd’hui cing
avocats. Marie Georges-Picot intervient dans tous
les domaines de la propriét¢ industrielle, mais
également sur des problématiques de droit d’au-
teur, noms de domaine et concurrence délovale, et
ce tant en conseil qu’en contenticux. Cotty Vivant
Marchisio & Lauzeral compte désormais douze
associés repartis entre Paris, Tokvo et Singapour.



